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1. COMMANDE PUBLIQUE  

1.1. Marchés publics

1.1.1. Délibérations, décisions et pièces de procédure relatives aux marchés publics (travaux, 
fournitures et services) et leurs avenants ;

1.1.2.  Délibérations  relatives  à  l'élection  des  membres  composant  les  commissions  d'appel 
d'offres ;

1.1.3.  Délibérations  relatives  à  l'élection  des  membres  composant  le  jury  de  concours  des 
marchés de maîtrise d'oeuvre ;

1.1.4.  Actes  portant  délégations  des  assemblées  délibérantes  à  l'exécutif  en  matière  de 
commande publique.

1.2. Délégations de service public

1.2.1. Délibérations, décisions et pièces de procédure relatives aux délégations de service public 

1.2.2.  Délibérations  relatives  à  l'élection  des  membres  de  la  commission  de  délégation  de 
service public.

1.3. Conventions de mandat

Délibérations et documents relatifs aux conventions de mandat.

1.4. Autres contrats

Délibérations  et  documents  relatifs  aux  partenariats  public-privé  et  aux  concessions 
d'aménagement.

1.5. Transactions, protocoles d'accord transactionnels

Délibérations  et  documents  relatifs  aux  transactions  conclues  notamment  à  la  suite  d'un 
contentieux.

1.6. Maîtrise d'oeuvre

Délibérations,  décisions  et  pièces  de  procédure  relatives  aux  marchés  publics  de  maîtrise 
d'oeuvre.

1.7. Actes spéciaux et divers



2. URBANISME  

2.1. Documents d'urbanisme

2.2. Actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols

2.2.1. certificats d'urbanisme et déclarations préalables de travaux ;

2.2.2. projets d’équipements et de voiries

2.3. Droit de préemption urbain (et actes d'aménagement)

– instauration et exercice du droit de préemption ;
– participations et taxes d'urbanisme (PVR, PRE, TA...)

3. DOMAINE ET PATRIMOINE  

3.1. Acquisitions

- acquisitions immobilières à l'amiable.

3.2. Aliénations

- les cessions à l'amiable.

3.3. Locations

- locations de biens immobiliers (baux ruraux, logements...).

3.4. Limites territoriales

- modifications des limites territoriales communales (dont les demandes de fusion et défusion) 
ou un changement de nom de la commune.

3.5. Autres actes de gestion du domaine public

- désaffectation et mise à disposition de locaux (dont locaux scolaires),
- règlements intérieurs,
- dénomination et déclassement de voies communales.

3.6. Autres actes de gestion du domaine privé

- sections de communes,
- chemins ruraux.



4. FONCTION PUBLIQUE  

4.1. Personnels titulaires et stagiaires de la FPT

- créations et transformations d'emplois
- nominations

4.2. Personnels contractuels

- créations et transformations d'emplois contractuels
- recrutement et avenants aux contrats (sauf besoins saisonniers et occasionnels)

4.3. Fonction publique hospitalière

Sans objet

4.4. Autres catégories de personnels

- mise à disposition de personnel
- actes relatifs aux sapeurs pompiers professionnels et volontaires 

4.5. Régime indemnitaire

- délibérations concernant les indemnités et primes
- délibérations accordant des avantages en nature (logement de fonction, véhicule de fonction, 
paiement de frais de représentation...)

5. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE  

Les actes relatifs à la rubrique 5 mais concernant les EPCI et syndicats mixtes sont à classer 
dans la rubrique 5.7. Intercommunalité.

5.1. Election exécutif

Délibérations concernant  les élections des maires et  adjoints ou président,  vice-présidents et 
bureau.

5.2. Fonctionnement des assemblées

5.3. Désignation de représentants

Actes désignant les représentants dans les commissions, les conseils d'administration et autres 
instances ou organismes extérieurs ;



5.4. Délégations de fonctions

Il s'agit des actes portant :
– délégations des assemblées délibérantes à l'exécutif (à l'exception des délégations relatives à 

la commande publique à classer dans la rubrique 1.1.4.)
– délégations de fonction ou de signature de l'exécutif aux élus

5.5. Délégations de signature

Actes par lesquels l'exécutif délègue sa signature aux agents

5.6. Exercice des mandats locaux

– indemnités des élus
– formation des élus
– mandats spéciaux et remboursement de frais aux élus

5.7. Intercommunalité

- actes des EPCI et syndicats mixtes relatifs “aux institutions et vie politique” tels que définis 
dans les rubriques 5.1. à 5.6. et 5.8. 
-  actes  des  collectivités  territoriales  relatifs  à  la  création,  la  modification  des  statuts,  la 
dissolution des EPCI et syndicats mixtes,
- élection des délégués au sein des structures intercommunales,
- rapports d'activité,
- Commission Départementale de la Coopération Intercommunale

5.8. Décision d'ester en justice

6. LIBERTÉS PUBLIQUES ET POUVOIRS DE POLICE  

6.1. Police municipale

- arrêtés de péril et salubrité

6.2. Pouvoirs du président du conseil général

6.3. Pouvoirs du président du conseil régional

Sans objet

6.4. Autres actes réglementaires

– législation funéraire

6.5 Actes pris au nom de l'Etat



7. FINANCES   LOCALES  

7.1. Décisions budgétaires 

– Délibérations relatives aux budgets : 
adoption  du  Budget  Primitif,  affectation  des  résultats,  approbation  des  comptes 
administratifs,  approbation  des  comptes  de gestion,  adoption  du Budget  supplémentaire, 
décisions  modificatives,  vote  de crédits  supplémentaires,  renouvellement  d'ouvertures  de 
crédits,  admission  de  titres  en  non  valeur,  emploi  des  crédits  de  dépenses  imprévues, 
amortissements, provisions, affectation d'autorisation de programme, bilan des acquisitions 
et cessions,

– Demandes  et  octrois  de  subvention  entre  collectivités  locales  (sauf  Etat)  dont  aide 
cantonnalisée,

– Conventions de financement entre collectivités,

– Indemnités  de  conseil  au  receveur  municipal  et  départemental  ainsi  qu'aux  agents  des 
impôts, 

– Compensation financière genevoise.

7.2. Fiscalité

– Fiscalité directe : 
Taxe d'Habitation,  Taxe sur le Foncier Bâti,  Taxe sur le Foncier non Bâti,  Contribution 
Economique  Territoriale  (CFE et  CVAE),  remise  de  pénalités  de  retard  (toutes  taxes), 
contribution fiscalisée aux structures intercommunales,

– Fiscalité indirecte : 
Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM),  Taxe de Séjour, Taxe forfaitaire sur 
les cessions de terrain, taxes sur les remontées mécaniques, droits d'enregistrement,

7.3. Emprunts

– ouverture ou avance d'une ligne de trésorerie
– emprunt et garantie d'emprunt
– convention de crédits

7.4. Interventions économiques
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7.5. Subventions (dotations de l'Etat)

– Dotations de fonctionnement :
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP)
Dotation Générale de Décentralisation (DGD)
Dotation spéciale instituteurs et indemnité représentative de logement

– Dotations d'équipement :
Dotations d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR)
Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)
Réserves parlementaires
Amendes de police
Fonds national d'Aménagement et Développement du Territoire (FNADT)

– Dotations européennes et autres
Interreg IV
Coopération transfrontalière et décentralisée

7.6. Contributions budgétaires

7.7. Avances

7.8. Fonds de concours

7.9. Prise de participation (SEM)

7.10. Divers

7.10.1. Subventions et secours 
Vote de subventions aux associations 
Aides financières aux particuliers dont secours octroyés par CCAS et CIAS

7.10.2. Tarifs 
Tarifs d'eau et assainissement
Tarifs des cantines scolaires – participation au prix du repas
Tarifs des services publics

7.10.3. Redevances
Redevances d'assainissement non collectif, redevance d'assainissement collectif, 
Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM)

7.10.4. Régies de recettes et d'avances

7.10.5. Indemnités 
Indemnités de gardiennage des églises communales
Indemnités aux agents recenseurs



8. DOMAINES DE COMPÉTENCES PAR THÈMES  

Cette  rubrique  regroupe,  par  domaine  de  compétences,  les  actes  (délibérations,  arrêtés,  
décisions et projets de convention) n'ayant pu être classés dans les 7 rubriques précédentes.
Par exemple,  même si  des subventions  peuvent concerner  un des domaines  suivants,  elles  
doivent être classées dans la rubrique 7 – finances locales.

8.1. Enseignement

– répartition des charges de fonctionnement dans les écoles primaires
– location de logements de fonction destinés aux enseignants

8.2. Aide sociale

8.3. Voirie

8.4. Aménagement du territoire

8.5. Politique de la ville, habitat, logement

8.6. Emploi, formation professionnelle

8.7. Transports

8.8. Environnement

– délibérations relatives aux installations classées des collectivités
– délibérations relatives aux demandes de déclarations d'utilité publique et enquêtes publiques 
loi sur l'eau
– autorisations d'exécution

8.9. Culture

9. AUTRES DOMAINES DE COMPÉTENCES  

9.1. Autres domaines de compétence des communes et des EPCI

9.2. Autres domaines de compétence des départements

9.3. Autres domaines de compétence des régions

9.4. Voeux et motions


